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APRÈS ART. 9 N° AC199

ASSEMBLÉE NATIONALE
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RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Tombé

AMENDEMENT
N° AC199

présenté par
 M. Duparay, rapporteur et M. Belhaddad, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Après le mot : « rémunérations », la fin de la seconde phrase du quatrième alinéa de 
l’article L. 131-16 du code du sport est ainsi rédigée : « , indemnités et avantages de toute nature 
versés ou promis, directement ou indirectement, par chaque association ou société sportive, ou par 
personne interposée, aux sportifs ou aux personnes qui leur sont liées, en lien avec les conditions de 
leur recrutement par lesdites sociétés ou associations, de l’exécution, de la suspension ou de la 
cessation de leur contrat de travail »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement modifie l’article L. 131-16 relatif au plafonnement salarial (communément appelés 
« salary cap ») en vigueur dans certaines disciplines, essentiellement le rugby et le basket.

Afin de lever certaines ambiguïtés, cet article étend la définition des sommes susceptibles d’être 
prises en compte au titre de ce plafonnement salarial.


